
questions de gouvernance sur les plans tant intérieur
qu'international. L'approche du G7/8 en matière de
gouvernance part des postulats empiriques suivants :
- la croissance économique est essentielle pour réduire la

pauvreté;
- une politique monétaire et budgétaire prudente et des

réformes •favorables au marché sont associées à une plus
grande croissance économique;

- des. marchés ouverts pour les biens et services et pour
91
tranger et l'accès aux marchésl'investissement é

internationaux de capitaux sont des caractéristiques
essentielles des économies en croissance;

- les investissements dans l'éducation et les soins de santé et
la mise en place de filets de sécurité sociale adéquats sont
nécessaires pour jeter les bases d'un partage équitable des
avantages de la croissance (et, ainsi, promouvoir la stabilité
politique et la pérennité des réformes).

Plus récemment, l'attention s'est portée sur les cadres
institutionnels qui facilitent les transactions dans une économie
d'échange privée reposant sur les contrats - la règle de droit et
l'exécution des contrats, une saine réglementation économique
(notamment des institutions financières et des marchés
financiers) et une gestion publique transparente et responsable
(l'absence de corruption), qui suscitent la confiance parmi les
investisseurs locaux et les investisseurs étrangers éventuels.

Sur le fond, cette orientation, que l'on pourrait appeler le
Consensus de Washington/Montréal, s'accompagne d'éléments
de procédure modélisés sur ceux du NEPAD et mettant l'accent
sur l'adhésion aux réformes dés politiques par le pays concerné.
Dans ce cadre, la « cohérence » signifie que les diverses
institutions internationales qui fournissent de l'aide financière
ou technique aux pays en développement coordonnent leurs
politiques à l'égard de chaque économie cliente :
- le FMI, en prodiguant des conseils et de l'aide au niveau,

macroeconomique;
- la Banque mondiale, dans ses stratégies d'aide aux pays;
- la CNUCED et le PNTJD, dans le soutien qu'ils accordent

aux mesures d' aj ustement intérieures;
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